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ARTICLE 56

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante :

« Pour préserver le caractère de gestion publique d’une compétence sur un territoire où elle est ainsi 
assurée, le conseil métropolitain peut déléguer toute compétence à la commune concernée si elle le 
souhaite dans le cadre d’une convention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsqu'un territoire a fait le choix d'une gestion publique, (on peut penser à l'eau), que celui ci est 
remis en cause, une convention de gestion peut être signée entre la métropole et la commune afin de 
conserver cette gestion publique. 


